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La seance est ouverte a 15 h 45

POINT 102 DE l'ORDRE DU JOUR: OBLIGATION DE PRESENTER DES RAPPORTS QUI INCOMBE AUX
ETATS PARTIES AUX CONVENTIONS DES NATIONS UNIES RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME
(suite) (A/C.3/42/L.54)

1. Mlle RAMAL (Secretaire de la Commission) annonce que les delegations des

Bahamas et de la Norvege se sont jointes aux auteurs du projet de resolution
A/C.3/42/L.54. En ce qui concerne la demande qui figure a l'alinea a) du
paragraphe 4, il est prevu qu'aucune depense ne sera engagee en sus des demandes de
credit deja presentees aux chapitres 23 et 29 du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-1989. La reunion demandee se tiendrait a Geneve, non a
New York, et le texte sera modifie en consequence.

2. M. GOLEMANOV (Bulgarie) reaffirme l'opinion de sa delegation selon laquelle
les presidents de tous les organes crees en vertu d'instruments internationaux dans
le domaine des droits de l'homme ont le droit d'assister a des reunions du type
envisage au paragraphe 4; il espere que le Secretariat interpretera la proposition
dans cette perspective et prendra les dispositions voulues.

3. Le projet de resolution A/C.3/42/L.54 est adopte sans qu'il soit procede a un
vote.

POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR
(A/C.3/42/L.57, L.63/Rev.1)

NOUVEL ORDRE HUMANITAIRE INTERNATIONAL (suite)

Projet de resolution A/C.3/42/L.57

4. Mlle RAMAL (Secretaire de la Commission) annonce que la delegation du Samoa
s'est jointe aux auteurs du projet de resolution.

5. Le projet de resolution A/C.3/42/L.57 est adopte sans qu'il soit procede a un
vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.63/Rev.l

6. Mlle RAMAL (Secretaire de la Commission) donne lecture des amendements
presentes par la delegation sovietique au projet de resolution A/C.3/42/L.63/Rev.l.

7. Mme UMANA (Colombie), prenant la parole pour une motion d'ordre, dit que les
amendements dont il est donne lecture sont trop detailles et trop difficiles a
suivre dans les diverses versions linguistiques pour etre presentes oralement.

8. Le PRESIDENT propose de reporter l'examen du projet de resolution
A/C.3/42/L.63/Rev.l de maniere a pouvoir disposer du texte revise.

9. Il en est ainsi decide.

/ ...



x

e

s

A/C.3/42/SR.54
Fran~ais

Page 3

POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR: TORrURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS,
INHUMAINs OU DEGRADANTS : RAPPORT DU SECI<ETAlRE GENERAL (suite) (A/C.3/42/L.56,
L.60 et L.66)

Projet de resolution A/C.3/42/L.56

10. Le projet de resolution A/C.3/42/L.56 est adopte sans qu'il soH precede a un
vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.60

11. Mlle KAMAL (Secretaire de la Commission) annonce que les delegations du
Portugal et du Samoa se sont jointes aux auteurs du projet de resolution.

12. Le projet de resolution A/C.3/42/L.60 est adopte sans qu'il soit procede a un
vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.66

13. Mme FUNDAFUNDA (Za~bie) annonce que les delegations de l'Australie, de
l'Autriche, de la Norvege, de la Nouvelle-Zelande, du Samoa et du Soudan se sont
jointes aux aut~urs du projet de resolution. Au paragraphe 2, l'expression "tous
les enfants detenus" devrait etre remplacee par l'expression "les enfants en
detention".

14. Mme WARZAZI (Maroc), appuyee par M. DlRAR (Soudan), note que le projet de
resolution, s'il est adopte, deviendrait la prenLere resolution portant
exclusivement sur les enfants et prie vivement la Commission de l'adopter par
acclamation.

15. Le projet de resolution A/C.3/42/L.66, tel qu'i1 a ete modifie oralement, est
adopte par acclamation.

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR: PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME
(~) (A/C.3/42/L.49/Rev.l, L.5l et L.55)

Projet de resolution A/C.3/42/L.55

17. Sur la demande du representant des Etats-Unis d'Amerique, il est procede au
vote enregistre sur le paragraphe 5 du projet de resolution A/C.3/42/L.55.

16. M. BOLD (Mongo1ie) annonce que 1es delegations de la Republique federa1e
d'Al1emagne et du Samoa se sont jointes aux auteurs du projet de resolution
A/C.3/42/L.55.

Votent pour Afghanistan, A1banie, Algerie, Allemagne, Repub1ique
federale d', Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche,
Bahamas, Bahr.ein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin,
Bhoutan, Birmanie, Bo1ivie, Botswana, Bresil, Brunei

/ ...
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Projet de resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l.

Neant.

Etats-Unis d'Amerique.

Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada,
Chili, Chine, Chypre, Colombie Cornores, Congo, Costa Rica,
Cote d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Grece, Grenade, Guatemala, Guinee,
Guinee-Bissau, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonesie, Iran
(Republique islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Israel,
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kampuchea
democratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Liberia,
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande,
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Perou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe
syrienne, Republique centrafricaine, Republique'demecratique
allemande, Republique democratique populaire 1ao, Repub1ique
dominicaine, Republique socialiste sovietique de Bielorussie,
Repub1ique secialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Samoa, Senegal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname,
Swaziland, Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo,
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, union des Republiques
secialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yemen,
Yemen demecratique, Yougoslavie, zaire, Zambie, zimbabwe.

Votent contre

S'abstiennent

/ ...

19. L'ensemble du projet de resolutio;: A/C.3/42/L.55 est adopte sans qu'i1 soit
precede a un vote.

18. Par 136 voix contre zero, avec une abstention, le paragraphe 5 du projet de
resolution A/C.3/42/L.55 est adoptee

20. M. STIRLING (Etats'-Unis d'Amerique), expliquant son vote apres le vote, dit
que sa delegation s'est abstenue lors du vote sur le paragraphe 5 de la resollltion
A/C.3/42/L.55, du fait que les Etats-unis ne sont plus membre de l'Unesco.

21. M. FRAMBACH (Republique democratique allemande) dit que le texte des nouveaux
paragraphes 4 et 5 et de l'amendement oral anterieurement presente au nouveau
paragraphe 6 a ete distribue a toutes les delegations. Il convient donc de
supprimer le paragraphe 4 du texte actuel, d'inserer les nouveau~ paragraphes 4, 5
et 6 et de renumeroter les paragraphes 5, 6 et 7, qui deviennent respectivement les
paragraphes 7, 8 et 9.
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22. M. HAMER (Pays-Bas) dit que la delegation de la Republique democratique
allemande a fait preuve d'une louable souplesse et a prete dument attention aux
propositions et aux points de vue presentesau cours des consultations
officieuses. Malheureusement, la delegation neerlandaise n'est toujours pas
satisfaite du paragraphe 3, surtout compte tenu du sixieme alinea du preambulei il
ne semble pas approprie, dans une resolution qui porte sur l'indivisibilite et
l'interdependance des droits, de ne citer qu' une seule categorie de droits.
M. Hamer propose de reviser le texte du paragraphe 3 de maniere a y inclure une
reference aux droits civils et politiques ou, a defaut, d'ajouter a la fin du
paragraphe les mots "au titre des points de l'ordre du jour pertinents".

23. M. FRAMBACH (Republique democratique allemande) dit que le texte revise est le
fruit de longues negociations. Le paragraphe 3 tient compte du libelle de 1,)
resolution 41/117 de l'Assemblee generale. M. Frambach pense que les auteurs du
projet de resolution ne verraient pas d'objection a ajouter la reference proposee
aux droits civils et politiques, a condition de preciser en outre, pour tenir
compte du onzieme alinea du Preambule, que les organes des Nations Unies n'ont pas
accorde une attention suffisante a la mise en oeuvre, a la promotion et a la
protection des droits economiques, sociaux et culturels.

24. M. QUINN (Australie) propose, a titre de compromis, de libeller le
paragraphe 3 comme suit: "Prie la Commission des droits de l'homme d'apporter une
attention accrue a la realisation des droits economiques, sociaux et culturels au
titre des points de l'ordre du jour pertinents".

25. M. FRAMBACH (Republique democratique allemande) juge acceptable la proposition
australienne.

26. M. HAMER (Pays-Bas) dit qu'en l'absence d'objection de l~ part des auteurs du
projet de resolution, il acceptera les propositions faites par la Republique
democratique allemande et l'Australie aux fins d'ameliorer le texte.

27. M. HOUFANE (Djibouti) fait observer qu'il est contra ire au reglement interieur
de distribuer dans une seule langue les amendements proposes.

28. Le PRESIDEN! explique que les propositions ont ete distribuees aux auteurs du
projet dans une seule langue parce qu'elles n'entrainent que des changements
rnineurs.

29. M. HOPPE (Danemark), expliquant son vote au nom des douze Etats membres de la
Communaute europeenne, declare que les Douze reconnais~ent que le texte du projet
de resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l represente une certaine amelioration par rapport
a la resolution de l'annee precedente, mais qu'ils s'abstiendront lors du vote
parce que le texte leur inspire un certain nombre de serieuses reserves.
Premierement, ils ne peuvent accepter l'assertion faite dan~ le titre et au
cinquierne alinea du prearnbule, selon laquelle tous les droits de l'homme sont
"interdependants". La jouissance des droits economiques, sociaux et culturels
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(M. Hoppe, Danemark)

- dont la realisation est progressive - ne peut etre une condition prealable a la
jouissance des droits civils et politiques, auxquels i1 faut donner ~ffet

integralement et sans delai. Les Douze ne peuvent non plus accepter l'affirmation
implicite faite au septi€~e alinea, selon laquelle les principaux obstacles a la
jouissance complete des droits de l'homme sont ceux qui y sont enumeres. Une liste
complete comprendrait d'autres facteurs, comme les pratiques totalitaires.

30. Les I'ouze ne peuvent accepter le huitieme alinea du preambule, dont la teneur
ne correspond pas a celle du Pacte international relatif aux droits economiques,
soeiaux et ·culturels. Ils ne sont pas non plus satisfaits du neuvieme alinea, qui
donne une idee excessivement simpliste de la relation triangulaire complexe qui
existe en fait entre desarmement, securite et developpement et nla pas sa place
dans une resolution portant sur le point examine. Enfin, les Douze estiment qulune
resolution unique et detaillee portant sur les pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, comme le projet de resolution A/C.3/42/L.51, suffit a traiter
des questions qui se posent dans ce domaine.

31. Il est procede a un vote enregistre separe sur le huitieme alinea du projet de
resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l.

S'abstiennen

32. Par 117 voi
resolution A/C.3

33. Il est roe
A/C. 3/42/L. 49/Re

Votent pour

Votent pour

Votent contre

Afghanistan, Algerie, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Benin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana r Bresil, Brunei
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cote
d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes
unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Grenade, Guatemala, Guinee,
Guinee-Bissau, Harti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indonesie, Iran (Republique islamique d'), Iraq, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, Kowelt, Lesotho,
Liban, Liberia, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, Qatar,
Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine,
Republique democratique allemande, Republique democratique
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste
sovietique de Bielorussie, Republique soeialiste sovietique
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Samoa, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchecoslovaquie,
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire,
Zambie, Zimbabwe.

Allemagne, Republique federale d', Belgique, Etats-Unis
d'Amerique, France, Israel, Italie, Luxembourg, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

/ ...

votent cont

S'abstiann

* Voir par
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Autriche, Canada, Danemark, Espagne. Finlande, Grece, Irlande,
Islande, Japon, Norvege, Nouvelle-zelande, Portugal, Suede.

•

32. Par 117 voix contre 9, avec 13 abstentions, le huitieme alinea du projet de
resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l est adoptee

33. 11 est procede au vote enregistre sur l'ensemble du proiet de resolution
A/C.3/42/L.49/Rev.1.

Votent pour

votent contre

S'abstiannent

Afghanistan, Albanie*, Algerie, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Benin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil,
Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cote
~'tvoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes
un~s, Equateur, Ethiopie, Fidji, Ghana, Grenade, Guatemala,
Guinee, Guinee-Bissau, Haiti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indonesie, Iran (Republique islamique d'), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Liberia, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria,
Nouvelle-zelande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Perou, Philippines, Pologne, Qatar, Republique arabe syrienne,
Republique centrafricaine, Republique democratique allemande,
Republique democratique populaire lao, Republique dominicaine,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Samoa, Senegal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie,
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay,
Venezuela, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie,
Zarre, zambie, zimbabwe.

Etats-Unis d'Amerique.

Allemagne, Republique federale d ' , Autriche, Belgique, Canada,
Chili, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grece, Irlande,
Islande, Israel, Italie, Japon, Luxembourg, Norvege, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord,
Suede, Turquie.

i&!£U1EA

* Voir par. 35 ci-apres.
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34. Par 118 voix contre une, av~ 22 abstentions, l'ensemble du projet de
resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l est adopt§.

35. M. VlTO (Albanie) dit que sa delegation n'a pas pris part au vote sur
l'ensemble du projet de resolution.

Projet de resolution A/C.3/42/L.51

36. M. HOPPE (Danemark), s'exprimant au nom des auteurs du projet de resolution,
dit qU'il faut apporter deux modifications au paragraphe 14. A la quatrieme ligne,
apres l'expression "la Commission des droits de l'homme", il faut ajouter
l'exprese:ion "la Commission de la condition de la femme". A la huitieme ligne,

'apres l'expression "le cas eCheant", il faut ajouter l'expression "d'autres
commissions techniques du Conseil economique et social et".

37. M. GOLEMANOV (Bulgarie) espere que la Commission adoptera le projet de
resolution sans vote. La delegation bulgare souhaite etre ajoutee a la liste de
ses auteurs.

38. Le projet de resolution A/C.3/42/L.51, tel qu'il a ete modifie oralement, est
adopte sans qu'il soit procede a un vote.

POINT 91 DE L'ORDRE DU JOUR: IMPORrANCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION
EFFECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE LA ,REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES
PEUPLES A L' AUTODETERMINATION ET DE L' OCTROI RAPIDE DE L' INDEPENDANCE AUX PAYS ET
AUX PEOPLES COLONIAUX : RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (suite)
(A/C.3/42/L.15/Rev.3, L.69/Rev.1) ------

39. Le PRESIDENT dit que le premier des orateurs inscrits sur sa liste est le
Yemen democratique.

40. M. HOPPE (Danemark), soulevant une motion d'ordre, propose en vertu de
l'article 116 [74] du reglement interieur qu'il n~ soit pas donne suite a la
proposition d'inserer un nouveau paragraphe 7 dans le projet de resolution
A/C.3/42/L.15/Rev.3 (A/C.3/42/L.69/Rev.l) ~ et que •••

41. M. AL-ASHTAL (Yemen democratique), prenanc la parole sur une motion
d'ordre, •••

42. Le PRESIDENT prie les delegations d'utiliser au mieux les motions d'ordre, qui
doivent avoir trait a la maniere dont le debat est conduit et non au fond de la
question ~ l'examen. Les motions d'ordre ne doivent pas etre utilisees pour
proposer des amendements.

43. M. AL-ASHTAL, (Yemen democratique) propose, en vertu de l'article 116 [74],
'qu'il ne soit pas donne suite au sous-amendement au nouveau paragraphe 7, propose
oralement par la Belgique a la 42e seance (A/C.3/42/SR.42).

/ ...
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44. M. HOPPE (Danemark), soulevant une motion d'ordre, dit que d'apres le
reglement interieur, le Danemark etant le premier a parler au cours du debat sur la
question, a presente officiellement une motion tendant a ce que la Commission ne
donne pas suite a la proposition d'inserer un nouveau paragraphe 7 non plus qu'au
sous-amendement belge y relatif. Cette motion d'ordre a priorite.

45. Le PRESIDENT dit qU'il Y a trois orateurs inscrits sur sa liste : le Yemen
democratique, les Etats-unis d'Amerique et le Danemark. Le representant du
Danemark a demande a prendre la parole sur une motion d'ordre qui n'etait pas en
fait une motion d'ordre. Le Yemen democratique etait en train de faire une
proposition.

46. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il est indiscutable que le
Danemark a presente sa motion en utilisant la procedure prescrite a l'article 116,
c'est-a-dire en soulevant une motion d'ordre. La motion du Danemark devrait avoir
la priorite. Comme le President l'a fait justement remarquer, cette motion n'a
rien a voir avec les questions de fond, pour lesquelles les orateurs sont dument
inscrits sur la liste.

47. M. KATEKA (Republique-Unie de Tanzanie) dit qu'il est normal qu' une d\Hegation
fasse inscrire son nom sur la liste en vue de soulever une motion d'ordre, ce qui
est exactement ce que le Yemen democratique a fait. Lorsqu'il y a conflit entre
deux motions d'ordre, le President doit statuer conformement a l'article 113.

48. M. SCHWANDT (Republique federale d'Allemagne) dit que le Danemark a presente
une motion en vertu de l'article 116 et que cet article stipule que "la motion est
immediatement mise aux voix". En consequence, la motion presentee par le Danemark
doit avoir la priorite sur la motion presentee par le Yemen democratique.

49. M. AL-ASHTAL (Yemen democratique) confirme l'interpretation de la Tanzanie
le Yemen democratique s'est inscrit sur la liste pour presenter une motion. Il
semble que le President a deja statue en faveur du Yemen democratique en disant que
l'interruption d'une motion d'ordre n'est pas valable.

50. Le Yemen democratique a propose sa motion en vertu de l'article 116 [74] parce
que le sous-amendement belge, qui fait allusion a l'Afghanistan et au Kampuchea,
n'a rien a voir avec la question a 1 t exarnen. D'ai11eurs, ce sous-amendement tombe
mal puisqu'il y a deja eu un debat a l'Assemb1ee genera1e concernant l'Afghanistan
et le Kampuchea. La delegation du Yemen democratique appuie fermement le projet de
resolution A/C.3/42/L.15/Rev.3 et estime que, dans l'interet du consensus, sa
motion devrait avoir priorite et etre mise aux voix immediatement.

51. M. TREIKI (Jamahiriya arabe libyenne) propose de mettre aux voix la motion du
Yemen democratique puisqu'elle a ete presentee avant celle du Danemark.

_!l!!·"l.j.~.•' ...._ICl!i!I__!ilIlIII IilW_.... .. .. i'.:II_...........•' . LtE --da k "H , '.
~. ~ , .~.) ....'" .~. . .
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52. M. HOPPE (Danemark), appuye par M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amerique), dit que
le President a donne la parole au Yemen democratique non pour qu'il presente une
motion d'ordre mais simplement pour qu'il fase sa declaration. Le Danemark a
presente s~ motion avant que le Yemen democratique n'ait commence a parler.
Puisque deux representants ont pris la parole en faveur de la motion, et deux
contre, celle-ci devrait etre mise aux voix, conformement a l'article 116.

53. M. SCHWANDT (Republique federale d'Allemagne) rappelle a la delegation du
Yemen democratique quia la derniere session de l'Assemblee generale, une situation
analogue slest produite a la Deuxieme Commission. I1 a fallu demander l'opinion du
Consei11er juridique, leque1 a decide que la premiere motion avait en fait la
priorite.

54. Le PRESIDENT annonce qU ' i1 consu1tera le Consei11er juridique et fera rapport
a la Commission.

La seance est suspendue a 17 h 5; e11e est reprise a 18 h 15.

55. Le PRESIDENT, faisant rapport sur la consultation qu'il a eue avec le
Consei11er juridique, dit que, de 1 1 avis du Consei11er, le representant du Danemark
etait fonde a invoquer 1 1 artic1e 116 du reg1ement interieur pour presenter une
motion tout en sou1evant la motion d'ordre par 1aque11e i1 a interrompu le
representant du Yemen democratique. Bien que ce dernier ait 1ui-meme interrompu
ensuite le representant du Danemark en sou1evant une deuxieme motion d'ordre, de
1 1 avis du Consei11er juridique, on ne peut arguer de cette derniere pour passer
outre a une motion d'ordre qui est deja en cours. La motion de procedure presentee
10rsque la premiere motion d'ordre a ete sou1evee doit donc etre mise aux voix la
premiere.

56. Le President invite donc la Commission a voter sur la motion du representant
du Danemark, apres avoir entendu deux orateurs en faveur de cette motion et deux
contre.

57. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) appuie la motion presentee par le Danemark.

58. M. AL-ASHTAL (Yemen democratique), sou1evant une motion d'ordre, dit quia son
avis, le Pr~sident devrait p1utot demander a la Commission de decider a 1aquelle
des deux motions de proceder, qui ont toutes deux ete presentees par une motion
d'ordre, revient la priorite : la motion proposant que la Commission ne se prononce
pas sur le sous-amendement be1ge ou la motion proposant que la Commission ne se
prononce pas sur 1 1 amendement tout entier, y compris le sous-amendement be1ge.

59. M. HOPPE (Danemark), appuye par'M. B~RG OLIVIER (Malte), rappe1le que le
President a deja etab1i que la motion danoise avait la prio:ite. I1 faudrait donc
entendre encore trois orateurs puis passer immediatement au vote.

/ ...
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60. Le PRESIDENT, appuye par M. OGURTSOV (Repub1ique socia1iste sovietique de
Bie1orussie) et repondant a une demande d'ec1aircissements adressee par M. SEIFU
(Ethiopie), donne lecture de l'artic1e 116 du reg1ement interieur et rappe11e que
deux motions successives invoquant l'artic1e 116 ont ete presentees par une motion
d'ordre. La premiere motion, cel1e du Danemark, sera mise aux voix en premier, et
la deuxieme motion, ce11e du Yemen democratique, sera mise au voix a la suite.

61. M. GBEHo (Ghana) se declare oppose a la motion danoise parce que le Ghana se
mefie toujours de ces motions de procedure qui visent a denier aux delegations le
droit de presenter des propositions a la Commission et a priver ce11e-ci de son
droit d'arriver a une decision democratique sur de te11es propositions.

62; Mme ALOUAZE (A1gerie) se declare opposee a l'uti1isation de motions
antidemocratiques pour empecher des Etats de presenter des amendements a des
resolutions qui, te11es qu'e1les ~ont, contestent des principes etablis concernant
le droit inalienable des peup1es a la liberte et a l'independance et le 1ibre choix
de 1eur systeme economique, po1itique et social.

63. Mme KAMAL (Sec.retaire de la Commission) donne lecture des amendements au
.projet de resolution A/C.3/42/L.IS/Rev.3 pUblies sous la cote A/C.3/42/L.69/Rev.1,
ainsi que du sous-amendement beIge y re1atif, qui consiste a ajouter 1es mots
"d'Afghanistan et de Kampuchea" apres 1es mots "de Namibie et de Palestine" dans le
nouveau paragraphe 7 propose.

64. I1 est procede a un vote enregistre sur la motion danoise proposant d~ne
voter ni sur 1es amendements publies sous la cote A/C.3/42/L.69/Rev.l ni sur le
sous-amendement beIge.

Votent pour

Votent contre

Afghanistan, A11emagne, RepubIique federa1e d', Australie,
Autriche, Belgique, Bu1garie, Canada, Chili, Costa Rica,
Danemark, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amerique,
Finlande, France, Grece, Honduras, Hongrie, I1es Sa1omon,
Ir1ande, Is1ande, Israel, Ita1ie, Japon, Luxembourg, Ma1te,
Maroc, Norvege, Nouvelle-Ze1ande, Pays-Bas, Philippines,
Po1ogne, Portugal, Republique democratique a11emande,
Republique dominicaine, Republique socialiste sovietique de
Bie1orussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne·et d'Irlande du Nord, Samoa,
Singapour, Suede i Tchecoslovaquie, Turquie, Union des
Republiques socia1istes sovietiques, uruguay.

A1gerie, Arabie saoudite, Bahrein, Bangladesh, Benin,
Botswana, Brunei Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Chine, Congo, Cote d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Emirats arabes
unis, Ethiopie, Ghana, Guinee, Haiti, Indonesie, Iran
(Republique islamique d'), Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Madagascar,
Malaisie, Malawi, Mauritanie, Mexique, Nicaragua, Niger,
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Perou, Qatar,

/ ...
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Republique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, Sierra
Leone, Somalie, Soudan, sri Lanka, Suriname, Swaziland, Togo,
Yemen j Yemen democratique, Zambie, zimbabwe.

65. Par 56 voix contre 45, avec 21 abstentions, la motion danoise est rejetee.

/ ...

68. Tout cela se<solde pa~ une defaite pour la Commission et pour l'Assemblee
generale. Celles-ci ont perdu l'occasion de faire un bond ideologique en avant
car, a mesure que le texte du projet de resolution evoluait, toutes les parties
s'orientaient progressivement vers une resolution qui aurait fait date dans

Argentine, Barbade, Bolivie, Bresil, Chypre, Egypte, Equateur,
Mali, Paraguay, Republique centrafricaine, Republique
democratique populaire lao, Rwanda, senegal, Tchad, Thailande,
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie,
Zaire.

S'abstiennent

66. M. STIRLING (Etats-Unis d'Amerique) remarque que les auteurs des amendements
ont montre qU'ils pouvaient les faire inserer. Il regrette de devoir maintenant
retirer le projet de resolution A/C.3/42/L.15/Rev.3 sans le soumettre a plus ample
examen pendant la session en cours de l'Assemblee generale. De toutes les
positions que les Etats Membres prennent a l'organisation des Nations Unies, aucune
n'est aussi connue que celle qui figure dans le nouveau paragraphe 7 propose et
dans son sous-amendement.

67. Toutefois, en retirant le projet de resolution, le representant des Etats-unis
se demande si les principaux auteurs des amendements sont satisfaits de ce qui
vient de se passer. Il est clair que la Commission a ete empechee de s'acquitter
de son mandat le plus important en vertu de la Charte, celui d'encourager le
respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales. La Commission est
bien connue pour son aptitude a s'attaquer a des questions difficiles qui touchent
directement aux valeurs et aux ideaux' les plus chers; et, lorsque apres avoir
debattu et negocie de benne foi, la Commission ne peut regler ses differends, les
projets de resolution sont mis aux voix. Mais ce dont la Commission vient d'etre
temoin est une tout autre affaire. Le projet de resolution n'a pas ete debattu
quant au fond. Incapables de refuter les arguments qu'il presente, les principaux
auteurs des amendements ont cherche a faire echec a ce projet en utilisant la
force. Un petit nombre de delegations ont presente exigences sur exigences au
cours des negociations, supposant probablement que les auteurs du projet de
resolution ne partageaient pas leurs preoccupations ou n'avaient pas les memes
valeurs. lIs avaient tort cependant : le projet de resolution revise a incorpore
d'une maniere ou d'une autre chacune des preoccupations d'ordre conceptuel qui a
ete mentionnee a ses auteurs. Ceux-ci ont fait preuve d'une souplesse
extraordinaire mais, a la fin, un petit nombre de delegations ont insiste sur des
amendements qui visaient manifestement a saboter le projet de resolution et a le
rendre inacceptable pour ses propres auteurs. De tels amendements, qui ne sont pas
inconnus a l'Organisation des Nations Unies, portent atteinte a la bonne foi de la
Commission.
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l'histoire. Malheureusement, l'intransigeance d'une poignee de delegations a
prevalu. Toutefois, les auteurs du projet de resolution ont l'esprit tranquille,
sachant bien que la vaste majorite des delegations etait disposee a franchir ce pas
important en adoptant leur projet de resolution •

69. M. AL-ASHTAL (Yemen democratique), parlant au nom des auteurs du document
A/C.3/42/L~69/Rev.l, deplore vivement que la delegation des Etats-unis retire le
projet de resolution A/C.3/42/L.15/Rev.3, un texte que les auteurs des amendements
appuient a fond et meme avec enthousiasme. En proposant d'inserer un nouveau
paragraphe 7, ils cherchaient a e~~tenir les droits inalienables des peuples de
Namibie et de Palestine a l'autodetermination et a l'independance. Ce qui est bon
pour l'ensemble des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies est surement
bon aussi pour ces deux peup~es. Le representant du Yemen democratique espere
qu'un projet de resolution incorporant les amendements proposes sera presente a
nouveau a la prochaine sessio~ et sera adopte sans etre mis aux voix.

70. Mme de la MAZA (Republique dominicaine) reprend a son compte la declaration
faite par le representant des Etats-Unis et retire le parrainage de sa delegation
au projet de resolution A/C.3/42/L.1S/Rev.3. La mention de cas specifiques dans le
cadre d'un texte general d'ordre conceptuel aurait diminue la portee du projet de
resolution.

71. M. HAMER (Pays-Bas) dit que des amendements cornme ceux qui ont ete proposes
dans le document A/C.3/42/L.69/Rev.l sont connus cornme des amendements de
"sabotage", dont les auteurs devaient bien se douter qu'ils entral~eraient le
retrait du projet de resolution. En tant qu'auteur du projet de resolution
L.1S/Rev.3, la delegation neerlandaise n'a epargne aucun effort pour essayer
d'incorporer les opinions des autres delegations dans le texte originalement
con~u. Il est difficile de se defend re contre l'impression que certaines
delegations n'ont pas voulu, tout simplement, que le projet de resolution soit
adoptee Cette situation est sans precedent dans la pratique de l'Organisation des
Nations unies dont M. Hamer a une longue experience et il lui est particulierement
desagreable que ceux qui en sont responsables invoquent les vertus d'une procedure
democratique. C'est avec un profond regret que la delegation neerlandaise se sent
obligee de retirer son parrainage et de retirer le projet de resolution lui-meme.

s

72. M. BENNOUNI (Maroc) dit qu'en tant que representante d'un peuple democratique
qui a toujours ete profondement attache au processus electoral depuis son
independance, sa delegation a appuye a la fois le projet de resolution et les
amendements pUblies sous la cote A/C.3/42/L.69/Rev.l. Il etait cependant hostile a
la proposition belge d'introduire ce qui lui semble une reference c~mpletement

deplacee au Kampuchea et a l'Afghanistan et dans ces conditions, il avait choisi de
voter pour la motion danoise proposant de laisser de cote tous les amendements non
encore incorpores dans le projet de resolution. La confusion regrettable qui s'est
produite et qui ne facilite certainement pas la tache de l'Organisation, non plus
qu'elle n'en rehausse le prestige, aurait peut-etre pu etre evitee si le projet de
resolution avait ete examine au titre d'un autre point de l'ordre du jour, comme

/ ...
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les droits de l'homme ou les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme.
Le representant du Maroc espere que la Commission aura l'occasion d'examiner le
projet de resolution a l'avenir et s'abstiendra dorenavant d'amalgamer des
questions sans rapport les unes avec les autres.

73. M. GBEHO (Ghana) deplore lui aussi le retrait du projet de resolution ainsi
que les commentaires injurieux qui ont ete faits. Ceux qui sont incapables de
supporter la rigueur d'une procedure democratique n'ont pas a presenter de projets
de resolution sur des elections libres. Le Ghana estime qu'il n'y a pas a rougir
du resultat du vote sur la motion danoise qui prouve qu'a l'ONU la bienseance finit
par l'emporter. 11 faut esperer qu'un jour la communaute internationale adoptera
par consensus, apres des consultations plus larges, une resolution qui fera date
dans ce domaine.

74. M. DIRAR (Soudan), rappelant que le peuple qu'il represente vient d'acceder a
la democratie apres une longue periode de dictature, dit qu'il a, pour cette
raison, appuye des le debut et sans ambiguYte le projet de resolution. 11 regrette
vivement que les auteurs aient decide de retirer un texte qui aurait apporte un
grand appui moral a ia democratie, au Soudan et dans d'autres pays. Toutefois, le
Soudan s'est senti oblige de voter contre la motion danoise et de s'opposer a
l'elimination de l'amendement figurant dans le document A/C.3/42/L.69/Rev.l qui
fait mention des grandes et nobles causes que sont la Namibie et la Palestine.

75. M. WIJE~%RDANE (Sri Lanka) dit qu'il a vote contre la motion danoise parce
qu'il s'oppose fermement a ca que lion mette sur le meme plan les cas de la Namibie
et de la Palestine et.ceux du Kampuchea et de l'Afghanistan, que ce soit dans un
projet de resolution ou dans une motion de procedure.

76. Mme NGUYEN BINH THANH (Viet Nam) dit que sa delegation s'est abstenue lors du
vote sur la motion danoise. Elle approuve la motion dans la mesure ou celle-ci
cherche a eliminer l'amendement beIge dont l'objectif est d'embrouiller la
question. Que cela plaise ou non a certains pays, le Kampuchea est un Etat
independant souverain qui a librement choisi ses representants. En revanche, sa
delegation ne peut pas accepter que lion cherche a eliminer les amendements
contenus dans le document A/C.3/42/L.69/Rev.l et elle souhaite rappeler son ferme
appui a la juste lutte que menent les peuples de Namibie et de Palestine pour
exercer leurs droits inalienables.

77. MIle CHENG PHOBOL (Kampuchea democratique) dit que la representante du
Viet Nam vient une nouvelle fois de donner une image deformee de la situation
actuelle au KampucheaJ la presence de plus de 160 000 soldats vietnamiens est
incompatible avec le droit inalienable du peuple kampucheen a l'autodetermination.
C'est seulement lorsque ces forces se seront retirees, en application des
resolutions de l'Assemblee generale, et en particulier de la resolution 42/3, que
le peuple kampucheen pourra choisir librement son avenir.
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78. MIle ARGUILLAS (Philippines) dit que le projet de resolution
A/C.3/42/L.l5/Rev.3 repond a la politique de son pays, qui a toujours defendu le
processus democratique, les droits de l'homme et l'autodetermination. Tout en
soutenant vigoureusement les droits inalienables des peuples de Namibie, de
Palestine, d'Afghanistan et du Kampuchea a l'autodetermination et a l'independance,
les Philippines soutiennent ces memes droits lorsqu'ils s'appliquent a d'autres
peuples dans des situations analogues. Puisque le projet de resolution vise a
promouvoir la cause de l'autodetermination d'une maniere generale, les Philippines
estiment qu'il ne convient pas de mentionner de cas particuliers. En consequence,
les Philippines ont vote pour la motion tendant a ne pas donner suite aux
amendements apportes au projet de resolution A/C.3/42/L.lS/Rev.3.

79. MIle PEARCE (Autriche) a appuye la motion tendant a ne pas donner suite aux
amendements apportes au projet de resolution A/C.3/42/L.lS/Rev.3. Ce faisant, elle
n'avait pas l'intention d'empecner la Commission de se prononcer sur la teneur du
projet de resolution. Ce qU'elle ne voulait pas, c'est que des cas particuliers
soient cites dans une resolution ayant une portee generale. Comme le representant
des Pays-Bas l'a fait remarquer a juste titre, les amendements ne semblaient pas
avoir pour but de clarifier les questions qui sont au coeur du projet L/lS/Rev.3.
La position de l'Autriche sur le droit a l'autodetermination de tous les peuples,
y compris ceux de Namibie et de Palestine, est claire, de meme que sa position sur
les elections libres et le droit d'association. Il est donc tout a fait
regrettable ,~e l'intransigeance de certaines delegations ait empeche la Troisieme
Commission de se prononcer sur ces questions importantes qui ont tr'ait aux droits
de l'homme. En outre, Mlle Pearce rejette toute suggestion selon laquelle
l'Autriche, qui est dotee d'un systeme democratique solide, a appuye une motion
ant idemocrat ique.

80. Mme YOUNG (Royaume-Uni) a appuye la motion tendant a ne pas donner suite aux
amendements propose au projet de resolution A/C.3/42/L.lS/Rev.3. Cette resolution,
qui traitait d'un point de vue general une question importante, aurait du
beneficier de l'appui de l'immense majorite des delegations. A l'instar de
l'Autriche, le Royaume-Uni deplore les manoeuvres qui ont empeche cet appui de se
manifester. Elle rejette totalement les declarations faites par certaines
delegations qui sont parvenues a faire retirer le projet de resolution, en
particulier l'idee que les delegations favorables a la motion danoise se seraient
comportees d'une maniere antidemocratique.

POINT 103 DE L'ORDRE DU JOUR : HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES
REFUGIES (suite) (A/C.3/42/L.6, L.67, L.6S)

Projet de resolution A/C.3/42/L.6

81. Le PRESIDENT rappelle a la Commission que, sur la recommandation de celle-ci,
l'Assemblee generale a decide, dans sa decision 41/428, de reporter a la session en
cours l'examen du projet de resolution figurant dans le document A/C.3/42/L.6. En
l'absence d'objection, i1 considere~a que la Commission ne souhaite pas se
prononcer sur le projet de resolution A/C.3/42/L.6.

82. Il en est ainsi decide.

I ...
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Projet de resolution A/C.3/42/L.67

83. M. PHIRI (Malawi) dit que, au deuxieme alinea du preambule, les mots "a leurs
mouvements de liberation" devraient etre remplaces par "aux mouvements de
liberation d'Afrique du Sud et de Namibie".

84. Le projet de resolution A/C.3/42/L.67, tel qu'il a ete modifie oralement, est
adopte sans qU'il soit precede a un vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.68

85. Le projet de resolution A/C.3/42/L.68 est adopte sans qu'il soit precede a un
~.

86. Mme YOUNG (Royaume-Uni), prenant la parole pour expliquer son vote, dit que
l'appui que sa delegation a apporte au projet de resolution" A/C.3/42/L.67 ne doit
pas etre compris comme une approbation de la lutte armee ou des activites des
mouvements de liberation qui recourent a la violence.

87. M. SCHWANDT (Republique federale d'Allemagne) dit que sa delegation s'est
jointe au consensus sur le projet de resolution A/C.3/42/L.67 mais tient a
souligner que si la Republique federale d'Allemagne, comme le Royaume-uni, a appuye
le projet de rP-solution, en particulier le deuxieme alinea du preambule, cela ne
veut pas dire ~u'elle approuve en aucune fa~on la lutte armee. Comme la Republique
federale d'Allemagne l'a rappele a plusieurs reprises, les conflits ne doivent etre
regles que par des voies pacifiques.

88. Mlle BYRNE (Etats-unis d'Amerique) ne s'est pas opposee au consensus sur le
projet de resolution A/C.3/42/L.67 parce que celui-ci a un caractere
essentiellement humanitaire et sanctionne les decisions prises par le Comite
executif du HCR que sa delegation approuve. Elle tient cependant a declarer
categoriquement que sa delegation n'approuve pas ce qui peut etre interprete comme
un appel a la lutte armee et qui ne peut qU'accro1tre les souffrances de la
majorite non blanche opprimee en Afrique australe. Le projet de resolution, tel
qU'il a ete adopte, donne l'impression que la politique du Gouvernement
sud-africain est la seule cause de la presence de refugies en Afrique australe avec
tous les problemes que cela entra1ne. Or, s'il est vrai que c'en est la cause
fondamentale, d'autres facteurs sont aussi a l'origine des miseres humaines que
conna1t cette region.

POINT 99 DE L'ORDRE DU JOUR: DROITS DE L'HOMME ET PROGRES DE LA SCIENCE ET DE LA
TECHNIQUE: RAPPORT DU SECRETAlRE GENERAL (~) (A/C.3/42/L.58, L.59)

89. M. LINDHOLM (Suede), prenant la parole au nom des pay~ nordiques apres le vote
sur le projet de resolution A/C.3/42/L.58, dit que les pays nordiques se sont
prononces a de nombreuses reprises en faveur des propositions visant a mettre un
terme a la course aux armements nucleaires et classiques. Ils estiment toutefois
que ces questions tres importantes devraient etre examinees dans les instances

/ ...
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pertinentes et c'est pourquoi ils se sont abstenus lors du vote sur le projet de
resolution. En outre, ils emettent des reserves sur cer:ains elements du projet,
en particulier le troisieme alinea du preambule qui fait reterence a des
resolutions de l'Assemblee genera le qU'ils n'ont pu appuyer, ainsi que sur le
paragraphe 6. A ce sujet, pL Lindholm rappelle que les payf'; nordiques ont deja
emis des reserves au sujet de l'article 20 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques. Ceci dit, les pays nordiques partagent avec les
auteurs de la resolution le souci du droit de l'individu a la vie et appuieront
donc resolument la resolution qui doit etre presentee prochainement sur les
executions sommaires et arbitraires.

90. M. MIYATA (Japon) dit que sa delegation s'est abstenue lors du vote sur le
proje~e resolution A/C.3/42/L.58, jugeant que celui-ci ne se rapportait pas
vraiment au sujet du point 99. Le Japon s'est egalement abstenu lors du vote sur
le projet de resolution L.59, dont le paragraphe 6 se refere a des resolutions de
la Commission des droits de l'homme sur lesquelles le Japon s'est deja abstenu de
prendre position.

POINT 101 DE L 'ORDRE DU JOUR : PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L 'HOMME
(suite) (A/C.3/42/L.47. L.51)

91. M. MOTTAG~NEJAD (Republique islamique d'Iran), expliquant son vote sur le
projet de decision A/C.3/42/L.47, dit que, toute respectueuse qu'elle soit des
considerations humaines qui sont a la base de ce texte et tout en notant que ses
dispositions s'appliquent sans aucun doute aux systemes seculiers elabores par les
voies legislatives ordinaires, sa delegation a vote contre un projet de decision
qu'elle juge incompatible avee les lois divines de l'islam et done inacceptable
pour Son gouvernement.

92. Mme GHO YANPING (Chine), expliquant son vote sur le projet de decision
A/C.3/42/L.47, dit qu'a l'instar d'autres delegations, la Chine emet des reserves
sur l'abolition de la peine de mort a l'heure actuelle. Etant donne la situation
actuelle dans scn pays, le Congres national du peuple a, apres mure reflexion,
decide de maintenir la peine de mort comme chatiment supreme a n'appliquer qu'en
dernier recours, conformement aux interets de l'immense majorite du peuple
chinois. La Chine estime que c'est aux gouvernements et aux peuples de decider de
l'abolition de la peine de mort eu egard a la situation qui existe dans chaque pays.

93. M. DlRAR (Soudan), expliquant son vote sur le projet de resolution
A/C.3/42/L.51, emet des reserves sur le paragraphe 11. Ce dernier laisse beaucoup
a desirer, ~~ pdrticulier pour ce qui est du droit des Etats a decider de ees
questions dans un contexte national. Le Soudan regrette que le paragraphe 11
laisse entendre que les Etats parties peuvent decider collectivement d'admettre des
reserves formulees a l'egard des dispositions des Pactes internationaux. C'est
toucher la a des questions de souverainete qui ne doivent pas etre traitees
collectivement par les Etats parties a une convention, quelle qu'elle soit.

/ ...
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94. Mme PEARCE (Australie), parlant au nom de l'Autriche, du Danemark, de la
Norvege, des Pays-Bas et de la Suede, dit qu'il faut examiner d'urgence et avec
soin la question de l'elaboration d'un deuxieme protocole facultatif au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques en vue d'abolir la peine de
mort. Mme Pearce espere que, a sa quarante-quatrieme session, la Commission des
droits de l'homme accordera une attention particuliere a la conclusion du
Rapporteur special de la Sous-Commission ~e lutte centre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorites, qui montre que la situation
internationale et regionale evolue dgoS le sens de l'adoption d'un instrument
interna~ional relatif a l'abolition de la peine de mort. un certain nombre de pays
ont certes declare qu'ils ne sauraient abolir la peine de mort dans le cadre de
leur juridiction, mais ces positions ne devraient pas entraver les efforts des pays
qui militent en faveur de l'adoption d'un instrument international a caractere
facultatif •

La seance est levee a 19 h 40.
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